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0  – Constat :  la décentral isation, processus irréversible ? 
•  Le processus correspondrait  à la demande toujours 

croissante de services des ci toyens. I ls espèrent une 
meil leure transparence du f inancement publ ic,  voire 
de mei l leures retombées personnel les, ce qui rentre 
dans une logique d’assistanat. 

• Le Maire est devenu le premier échelon incontournable 
du contact avec le citoyen, suivant le diagnostic 
populaire : « si le Maire n’est pas compétent sur un 
sujet quel qu’il soit, c’est qu’il est incompétent ». 

I l  est donc nécessaire :  
•  de f ixer le régime de responsabi l i té du Maire, 
• de répart i r  les responsabi l i tés entre les di f férents 

niveaux terr i tor iaux, 
pour améliorer les règles de gouvernance du système. 
Le découpage terr i tor ial  :  commune, communauté de 
communes, département, région est loin d’être opt imal et  
ne permet pas une décision économiquement eff icace. 
 

* * *  
 
1  -  Les champs de compétence des unités terr i toriales sont 
f ixés par la Loi.  I l  importe qu’ i ls soient disjoints, pour que 
les responsabil i tés soient clairement affectées. (complexité 
actuelle du financement des projets publics). 
 
2  – L’abandon, par l’Etat, de la gestion de certains domaines 
d’action, lui a permis de concentrer sur le contrôle les 
moyens restant à sa disposition et de garder sa prééminence 
par ce biais juridique et réglementaire.  
 
3  – Le maint ien de l ’ intégri té nat ionale impl ique :  

•  une pol i t ique de redistr ibution et de péréquation, 
•  une act ion adaptée de cont rô le  du respect  des 

règ les nat ionales. 

4  – Le transfert des moyens financiers « à l’euro près » et la 
polémique qui s’en est suivie n’ont pas de sens économique. 
Seule est d’importance la maîtrise des déficits publics, 
territoriaux ou nationaux. 

  
5  – La règle de base de la délégation de responsabi l i tés 
dans la gouvernance et l ’administrat ion de l ’entreprise 
donne le pouvoir à celui  qui paye. Cette règle devrait 
s ’appl iquer aux différentes col lect ivi tés terr i tor iales et 
dans cette logique, i l  conviendrait qu’ i l  y ai t  toujours un 
f inanceur majori taire. 
 
6  – Rigueur f inancière et product ivi té des services. 
La maîtr ise des f inances locales à champ d’action constant 
repose sur la mobil isat ion des marges d’eff icaci té par les 
décideurs (cf. rapport de la Cour des Comptes) et la 
responsabi l isat ion du ci toyen par des mesures :   

•  d’ information (télévis ion intercommunale ?),  
•  d’ inci tat ion posit ive :  le respect des obl igations 

ci toyennes entraîne une réduction de l ’ impôt local,  
•  de formation, cette action ne peut porter ses frui ts 

qu’à long terme.. 
 

7-  En ce qui concerne les actions nouvel les :   
•  Le projet en partenariat publ ic/privé (pôle de 

compétences, pôle de compéti t iv i té) pose un 
problème évident au niveau de la décision et du 
f inancement.  

•  Lorsque les « expérimentations » aboutissent à des 
dérogations à la Loi,  el les r isquent de se traduire par 
des dérives f inancières.  

•  I l  serait  nécessaire, au niveau nat ional,  de l imiter le 
f inancement consacré à ces actions par chaque 
col lect ivi té terr i tor iale à un pourcentage de leur 
budget.  
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